
Du bon usage de l’intelligence artificielle dans l’entreprise 
 
Parce que l’intelligence artificielle fait partie intégrante du quotidien de nombreux 
salariés, il convient de les accompagner et d’encadrer les pratiques. 
Le SNESA a participé à l’évolution de la charte informatique de la Sacem (annexe au 
règlement intérieur), afin d’intégrer les usages, les recommandations et les limites à 
respecter en matière d’utilisation de l’IA. 
Elle constitue également un élément d’information nécessaire aux salariés et ce type de 
texte contribue à rendre l’usage de l’IA plus sûr, à la fois pour les entreprises et pour les 
salariés. 

Elle est entrée en vigueur au 1er août 2025. 
 
 

 



 
 

 

 
 
 



 
 
 

 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 


